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Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis· 
trante sur le Territoire soult tutelle du Togo 
sous administration française pour l'année 
1955 (T/1300, T/1304/Add.1, T/PET.7/520) 
[suite] 

[Point 3, e, de l'ordre du jour] 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT DE J.! AUTORITÉ 
ADMINISTRANTE (suite) 

Progrès social; progrès de. l'enseignement 

1. En réponse à une question d'U PA W HTIN 
(Birmanie), M. BARGUES (France) dit que le Par
lement français avait adopté la loi Lamine-Gueye en 
vue de faire disparaître les différences qui existaient 
entre les traitements des fonctionnaires et qui étaient 
fondées sur le statut personnel. Cette loi prévoyait 
que tous les fonctionnaires auraient droit aux alloca
tions pour charges de famille et c'est ce qui a permis 
à certains fonctionnaires qui pratiquaient la polygamie 
en raison de leur appartenance à la religion musulmane 
ou à certains groupes ethniques de percevoir, pour 
toutes leurs femmes légitimes et pour tous les enfants 
qui étaient légalement à leur charge, des allocations 
familiales bien supérieures au montant de la rémuné
ration principale correspondant à leur grade dans la 
hiérarchie et à leur activité professionnelle. Des abus 
se sont produits dans ce domaine mais l'Autorité ad
ministrante n'avait pas la possibilité de faire revenir 
le Parlement français sur une décision qui avait été 
adoptée en toute connaissance de cause et qui avait 
pour objet de mettre fin à toute discrimination. 
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2. Il appartient aujourd'hui au Conseil des ministres 
togolais et à l'Assemblée législative du Togo de fixer 
la rémunération des fonctionnaires. Le Gouvernement 
togolais a à cet égard une liberté d'action plus grande 
que celle qu'avait auparavant le Gouvernement fran
çais et il a déjà pris une mesure tendant à limiter à 
six le nombre des enfants pour lesquels un fonction
naire peut recevoir des allocations. 
3. U PA W HTIN (Birmanie) voudrait savoir quels 
sont les rapports actuels entre les masses togolaises et 
les élites. Dans quelle mesure les élites ont-elles contri
bué à l'éveil de la conscience politique dans le Ter
ritoire et à la création de courants d'opinions? 

4. M. BARGUES (France) dit que les jeunes gens 
et les jeunes filles qui ont fait des études supérieures 
en France ou dans des pays de civilisation occidentale 
ont acquis des connaissances et adopté certains modes 
de vie ou de pensée qui les ont inévitablement éloignés 
des formes de vie et de pensée auxquelles leurs parents 
et leurs compatriotes les avaient habitués. Ils éprouvent 
donc une certaine difficulté, lorsqu'ils reviennent dans 
leur pays, à s'intégrer à nouveau dans la société afri
caine et à se réadapter à la vie togolaise. D'une façon 
générale, il s'agit d'un problème très grave, car c'est 
précisément cette élite intellectuelle qui sera appelée 
à prendre la direction du gouvernement et, en l'oc
currence, à conduire les Togolais vers un stade de 
civilisation plus avancé. L'Autorité administrante est 
persuadée de la nécessité de maintenir une association 
harmonieuse entre les civilisations africaines et la civi
lisation occidentale et elle s'emploie à convaincre les 
élites de ne pas se séparer de leurs compatriotes. Ce
pendant, étant donné que les populations togolaises sont 
restées en contact avec la civilisation occidentale pen
dant plusieurs siècles - notamment dans le Sud - le 
problème de l'association des élites avec, d'une part, 
les masses et, d'autre part, l'Occident ne se pose pas 
de façon très aiguë au Togo. 

S. Pendant très longtemps, la nécessité d'une évo
lution dans la vie politique du Territoire n'a été res
sentie que par ceux qui exerçaient des fonctions de 
commandement dans le cadre des institutions tradition
nelles ou qui accédaient aux échelons supérieurs de 
la culture, mais,, grâce au développement de l'instruc
tion primaire, les masses ont pris peu à peu conscience 
de l'existence des problèmes politiques. C'est aux éli
tes qu'il appartient maintenant de guider .les masses 
dans l'évolution de la pensée politique et, en fait, ce 
sont elles qui dirigent les mouvements politiques. A 
l'heure actuelle, les positions politiques se sont cris
tallisées autour d'idées simples mais ce serait une 
erreur de croire que ceux qui appartiennent à l'élite 
professent tous les mêmes opinions politiques et, 
comme dans tout pays démocratique, il existe au Togo 
un fractionnement de l'opinion en petits groupes ou en 
petits partis. 

6. En réponse à une nouvelle question d'U PA W 
HTIN (Birmanie), concernant le prêt pour un pro
gramme de logements, mentionné à la page 205 du rap-
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port annuel\ M. BARGUES (France) dit qu'il n'est 
pas actuellement en mesure d'affirmer que le prêt a 
effectivement été accordé. Cependant, étant donné que 
la Caisse centrale de la France d'outre-mer a consenti, 
au cours des dernières années, un très grand nombre 
de prêts dans tous les Territoires, il n'y a aucune 
raison pour que le prêt n'ait pas été accordé. 

7. U PA W HTIN (Birmanie) voudrait savoir si 
l'Autorité administrante a cherché à améliorer les 
conditions matérielles dans les prisons et le centre de 
réformation, ainsi que le Conseil de tutelle le lui avait 
recommandé à sa dix-septième session (A/3170, 
p. 261). 

8. M. BARGUES (France) précise que l'Assemblée 
territoriale du Togo a préféré dans le passé voter des 
crédits pour la construction de dispensaires et d'écoles 
plutôt que pour l'amélioration de la situation dans les 
prisons mais que des crédits supérieurs à ceux des 
exercices précédents ont été prévus dans le budget de 
1957 en vue d'améliorer l'état des locaux et les condi
tions de détention des prisonniers. 

9. Répondant à des questions posées par M. KEST
LER (Guatemala), M. BARGUES (France) indique 
qu'il est possible de former un recours contre toute 
décision de l'Autorité administrante; deux solutions 
se présentent: le recours gracieux à une autorité su
périeure, comme le Haut-Commissaire ou le Premier 
Ministre; au cas où ce recours ne serait pas suivi d'ef
fet, le requérant peut s'adresser aux tribunaux admi
nistratifs, c'est-à-dire au Conseil du contentieux, au 
Togo, ou au Conseil d'Etat, à Paris. Le Conseil d'Etat 
juge en premier ressort dans certains domaines, no
tamment dans les recours pour excès de pouvoirs ; il 
juge en appel des décisions du Conseil du contentieux 
local. Les recours devant le Conseil d'Etat n'ont pas 
d'effet suspensif. 

10. En ce qui concerne la diminution du nombre des 
infirmiers titulaires de diplômes locaux (240 en 1955, 
contre 278 en 1954), M. Bargues regrette de ne pas 
avoir de renseignements à ce sujet. 

11. M. KESTLER (Guatemala) demande si l'Ad
ministration a adopté de nouvelles conventions inter
nationales du travail depuis 1954. Il est précisé à la 
page 178 du rapport annuel qu'il n'y a pas eu de 
conflits de travail en 1955. Il serait intéressant d'avoir 
quelques détails à ce sujet. Le représentant du Gua
temala voudrait aussi connaître la procédure suivie 
pour la fixation du salaire minimum et le rôle joué 
par les autochtones à cet égard. 

12. M. BARGUES (France) ne pense pas que de 
nouvelles conventions du travail aient été appliquées 
dans le Territoire, ce qui ne signifie pas que l'Autorité 
administrante n'a tenu aucun compte des recommanda
tions de l'Organisation internationale du Travail: en 
effet, si la ratification de conventions demande néces
sairement un certain délai, les règles du code du tra
vail s'inspirent d'un grand nombre de dispositions 
prévues dans les conventions récentes. · 

13. A cet égard, il convient de noter que les condi
tions .de vie des salariés sont fort satisfaisantes au 
Togo sous administration française; la situation sociale 
est favorable. Le coût de la vie n'a pas changé; par 

1 Rapport annuel du Gouvernement français à l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'administration d~' Togo placé 
sous la tutelle de la France, année 1955 (Paris, Imprimerie 
Chaix, 1956). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par 
le Secrétaire général sous la cote T/1300. 

contre, les salaires ont augmenté; la rémunération ho
raire minimum notamment a été relevée par un arrêté 
en date du. 20 avril 1955. Jusqu'à présent, c'était le 
Commissaire de la République qui fixait le salaire mi
nimum interprofessionnel garanti pour toutes les ca
tégories de travailleurs des différents secteurs de l'ac
tivité professionnelle. Le Premier Ministre - qui 

· pourra lui-même déléguer ses pouvoirs à un membre 
de son cabinet - se chargera de le déterminer désor
mais, en tenant compte des propositions qui lui sont 
faites par les services de l'Inspection du travail, agis
sant indépendamment du pouvoir exécutif. L'inspec
teur du travail procède à une enquête auprès des syn
dicats patronaux et ouvriers et il soumet ensuite. des 
propositions à la Commission consultative du trayait 
qui comprend des représentants de l'Assemblée et des 
représentants des employeurs et des salariés. Cette 
Commission consultative établit alors un budget type de 
façon à déterminer le minimum vital, c'est-à-dire la 
somme nécessàire à un ouvrier célibataire pour vivre 
de façon décente selon le mode de vie qui est le sien; 
ce minimum vital peut en effet varier suivant les 
régions, le mode d'alimentation, le coût de production. 
Il est incontestable que les autochtones participent à 
la fixation de ce taux minimum dans la mesure où les 
membres des syndicats sont eux-mêmes des autochto
nes. La décision appartient en dernier ressort à une 
autorité impartiale, c'est-à-dire au pouvoir exécutif. Il 
convient de noter à cet égard que tous les membres 
du gouvernement, sauf deux, sont des autochtones. 
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14. M. KESTLER (Guatemala} demande s'il a été 
donné suite à la suggestion du Conseil de tutelle ten
dant à ce que l'Autorité administrante envisage la pos
sibilité d'obtenir de l'Organisation mondiale de la santé 
(OMS) et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE) une aide supplémentaire et l'invitant à se 
préoccuper tout spécialement de réduire la mortalité 
infantile dans le Territoire (A/3170, p. 260). 
15. M. BARGUES (France) dit que des campagnes 
de lutte contre le paludisme et contre le pian ont été 
organisées avec le concours de l'OMS. Peut-être le 
représentant de l'OMS a-t-il des renseignements plus 
récents sur ces mesures qui font beaucoup pour ré
duire la mortalité infantile puisque ce sont surtout 
des enfants qui souffrent de ces deux maladies. 
16. Le Dr TABONA (Organisation mondiale de la 
santé) déclare que l'OMS fournit une aide au Togo 
sous administration française pour les campagnes con
tre le paludisme et contre le pian. L'OMS a également 
octroyé deux bourses de perfectionnement. 
17. M. KÈSTLER (Guatemala) demande ensuite si 
il a été donné suite à la recommandation du Conseil 
relative à l'amélioration des prisons et du centre de 
réformation (A/3170, p. 261). 
18. M. BARGUES (France) indique qu'il convient 
de rappeler que dans les territoires africains et parti
culièrement au Togo, les assemblées éprouvent une 
certaine hésitation à voter des crédits importants pour 
la construction ou l'entretien des locaux pénitenciaires; 
elles estiment préférable en effet de donner la priorité 
à d'autres dépenses. Mais, à la suite des observations 
de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle du Togo sous administration 
britannique et du Togo sous administration française 
(1955) [T/1211, par. 191 à 195], on a inscrit au bud
get de 1957 des crédits plus importants en vue d'amé
liorer les conditions de vie des prisonniers. A cet égard, 
il convient cependant de noter que le climat, généra-



lement très clément, permet aux prisonniers de passer 
une grande partie de la journée en plein air. 

19. M. KESTLER (Guatemala), se référant aux 
indicati-ons relatives à l'enseignement primaire figurant 
dans le document de travail sur la situation dans le 
Territoire (T/740), estime que le nombre des élèves 
titulaires du certificat d'études primaires est peu élevé 
si l'on considère le nombre des candidats qui se pré
sentent à cet examen (sur 3.499 candidats en 1955, 
1.271 seulement ont été reçus). En outre, le nombre 
des élèves fréquentant les écoles des missions a aug
menté alors que celui des enfants fréquentant les éco
les publiques accuse, en 1955, une diminution par rap
port à 1954. 

20. M. BARGUES (France) considère que la pro
portion des candidats reçus au certificat d'études pri
maires est satisfaisante; elle n'est certainement pas 
supérieure en France. Il est naturel et nécessaire 
qu'une sélection se fasse à la fin du cycle des études 
primaires, que ce soit dans les territoires dépendants 
ou dans la métropole: il serait de mauvaise politique 
de diminuer la valeur des diplômes décernés. La seule 
concession que l'on puisse faire en Afrique consisterait 
à relever la limite d'âge, car les conditions de vie des 
petits Africains ne sont pas les mêmes que celles des 
enfants de la métropole. 

21. En ce qui concerne la diminution de l'effectif des 
écoles publiques, M. Bargues tient à indiquer que des 
comparaisons entre des statistiques portant sur deux 
années seulement sont fatalement faussées. Ce qui 
importe, c'est de suivre l'évolution des phénomènes 
pendant un certain laps de temps. Il se peut d'ailleurs 
que les missions religieuses aient fait une propagande 
assez active ou qu'elles aient pu ouvrir un certain nom
bre de classes supplémentaires. Il faut rappeler à ce 
propos que les missions étaient installées dans le Ter
ritoire avant même l'arrivée de l'Autorité adminis
trante; pour sa part, l'enseignement secondaire public 
progresse lentement par suite surtout du manque de 
lycées et de collèges et des difficultés de recrutement 
d'un personnel qualifié; enfin, l'essor de l'enseignement 
primaire ne peut avoir de répercussions sur l'ensei
gnement secondaire qu'avec un décalage inévitable. 

22. Au reste, il importe peu que les élèves fréquen
tent telle école et non telle autre ; par contre le fait à 
noter est que l'effectif scolaire a augmenté de manière 
assez sensible. 

profite de l'amélioration du niveau de vie. Il faut éga
lement noter que les femmes ont reçu un enseignement 
qui leur permet d'accomplir les devoirs ménagers avec 
plus de facilité et de prodiguer des soins à leurs enfants 
selon des méthodes plus modernes. Le représentant de 
la France insiste sur l'importance des droits politiques 
accordés aux femmes qui ont acquis grâce à eux une 
conscience beaucoup plus nette qu'auparavant de leur 
égalité vis-à-vis des hommes. 

26. M. Bargues aborde ensuite le problème de la dot. 
Etant donné que tous les membres de la famille afri
caine contribuent à la marche du ménage et à l'exploi
tation agricole ou artisanale familiale, il est normal que 
le groupe soit dédommagé lorsqu'une jeune fille se 
marie. L'institution de la dot a évolué. Dans les villes, 
elle tend à prendre un caractère symbolique : le fiancé 
ne donne plus qu'un cadeau aux parents de la jeune 
fille. Par contre, dans les milieux ruraux, il y a eu 
des abus. 'Des hommes d'un certain âge, ayant acquis 
des capitaux, ont "acheté" un certain nombre de fem
mes, ce qui a privé les jeunes gens de femmes de leur 
âge et provoqué des troubles sociaux. Un décret du 
14 septembre 1951 réglemente la pratique et le montant 
de la dot. 
27. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande ce que signifie l'expression 
"hôpitaux auxiliaires" mentionnée dans la section inti
tulée "Santé publique" du document de travail sur la 
situation dans le Territoire (T /L.740). 
28. M. BARGUES (France) explique que la dif
férence entre un hôpital auxiliaire et un hôpital géné
ral réside uniquement dans le mode de gestion. L'hô
pital général, qui appartenait autrefois à l'Etat français, 
a été géré jusqu'à présent par des éléments métropo
litains. 
29. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande quelle différence il y a 
entre les diplômes d'Etat et les diplômes locaux en 
ce qui concerne le personnel médical. Il voudrait avoir 
des précisions sur la différence entre des catégories de 
spécialistes tout à fait similaires. 
30. M. BARGUES (France) répond que le diplôme 
d'Etat est décerné par des universités ou des écoles 
françaises. Les diplômes locaux sont décernés par des 
institutions situées dans le Territoire ou dans les ter
ritoires africains voisins et qui sont, en général, d'un 
niveau inférieur aux établissements d'Etat. Les méde-

23. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations cins africains, titulaires de diplômes locaux, ne peu-
Unies pour l'éducation, la science et la culture) pré- vent pas accomplir tous les actes médicaux. Les sages-
sente le document T j1304/Add.l où il est fait men- femmes locales peuvent procéder à un accouchement 
tion des progrès notables accomplis dans le Territoire, dans des conditions normales, mais on leur impose de 
en matière d'enseignement, et où l'UNESCO formule recourir à un médecin dans le cas d'accouchements 
diverses recommandations à cet égard. particulièrement difficiles. 
24. M. LOBANOV (Union des Républiques soda- 31. Le représentant de la France rappelle que les 
listes soviétiques) demande quels sont les changements diplômes africains sont supprimés: on ne délivre plus 
qui se sont produits dans la condition de la femme aujourd'hui que les diplômes d'Etat. Il est à noter 
et quelles ont été les mesures prises pour mettre en qu'un grand nombre d'Africains font actuellement des 
œuvre les recommandations dans ce domaine formulées études de médecine. Quant à la rémunération, elle 
par le Conseil à sa dix-septième session (A/3170, p. varie suivant le cadre administratif auquel appartient 
260). le fonctionnaire. 
25. M. BARGUES (France) dit combien il est dif- 32. M. LOBANOV (Union des Républiques socia-
ficile de lutter contre les vieilles coutumes auxquelles listes soviétiques) voudrait avoir quelques détails sur 
on se heurte en ce qui concerne la condition de la la presse et les émissions radiophoniques en langues 
femme. Il rappelle la mesure prise récemment par le vernaculaires. 
Gouvernement togolais en vue de limiter les effets de 33. M. BARGUES (France) répond que tout le 
la Loi Lamine-Gueye, qui avait pour résultat d'encou- monde a le droit de publier des journaux, en vertu de 
rager la polygamie. Au point de vue matériel, là femme la loi métropolitaine du 29 juillet 1881, toujours appli-
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cable dans le Territoire. Il y a 12 journaux, publiés 
avec une périodicité plus ou moins régulière. Certains 
sont publiés en français; d'autres ont des pages en 
certaines langues vernaculaires. Le représentant de la 
France ne dispose pas des renseignements demandés 
en ce qui concerne la radio, mais il s'efforcera de les 
obtenir. 

34. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) passe au domaine de l'enseignement. 
Il rappelle que 70 pour ·lOO des élèves ne terminent 
pas leurs études primaires; à son avis, c'est le signe 
d'un niveau très bas de l'enseignement. Le représen
tant de l'Union soviétique demande comment l'Autorité 
administrante envisage de mettre en œuvre la recom
mandation du Conseil de tutelle tendant à doter le Ter
ritoire d'un nombre suffisant d'écoles pour que l'ensei
gnement puisse être universel et obligatoire, et cela 
dans l'avenir le plus rapproché possible (A/3170, 
p. 263). 

35. M. BARGUES (France) juge normal que les 
enfants qui se présentent aux examens ne soient pas 
tous reçus. Tout le monde est d'accord sur la nécessité 
de développer l'enseignement primaire. L'Autorité ad
ministrante a réalisé d'importants progrès dans ce do
maine, comme le montrent les observations de 
l'UNESCO (T/1304/Add.l). 

36. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) considère que si l'enseignement est 
bien donné, l'immense majorité de la population de 
n'importe quel territoire peut terminer ses études pri
maires, et même secondaires et supérieures ; pour cela, 
il faut avoir un système d'enseignement et une méthode 
d'éducation bien organisés et disposer du personnel 
nécessaire et des cadres indispensables pour ·pouvoir 
surveiller journellement la façon dont l'enseignement 
est dispensé. Quelle place l'enseignement en langue 
vernaculaire occupe-t-il dans les écoles publiques? 

37. M. BARGUES (France) répond que l'enseigne
ment est donné en langue française. 

38. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande combien d'autochtones to
golais ont bénéficié de bourses offertes par les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations _Unies. 

39. M. BARGUES (France) indique qu'à sa con
naissance aucun étudiant togolais n'a bénéficié de telles 
bourses. 

40. M. SALOMON (Haïti) rappelle les mesures 
prises par l'Autorité administrante pour limiter les 
charges que les femmes doivent transporter. Il de
mande si l'usage des animaux de bât ou de trait se 
répand dans le Territoire. 

41. M. BARGUES (France) fait remarquer que, 
pour ce qui est du transport de lourdes charges par 
les femmes, les dispositions légales sont d'une appli
cation très difficile. En effet, on se heurte à une résis
tance non seulement de la part de ceux qui sont appelés 
à faire appliquer cette réglementation, mais aussi de 
la part des victimes que l'on veut soulager. Une solu
tion consisterait à développer l'élevage et l'usage des 
animaux de bât ou de trait. Malheureusement, les Afri
cains, qui ne sont pas traditionnellement" habitués à 
élever des animaux, sont assez lents à adopter cette 
pratique. Par contre, les chemins de fer, les autobus, 
les autocars et les camions, qui sillonnent actuellement 
le Togo, ont beaucoup de succès auprès des autoch
tones. 
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42. M. SALOMON (Haïti) demande quelle part est 
faite à l'enseignement agricole dans le Territoire. 

43. M. BARGUES (France) reconnaît que c'est là 
un point faible dans l'organisation de l'enseignement 
au Togo. Il n'y a pas d'établissement d'enseignement 
agricole régulier, mais le Service d'agriculture fait 
faire des stages à des jeunes gens pour leur permettre 
de se présenter à des concours d'accès aux carrières 
agricoles. Les Togolais qui désirent accéder aux éche
lons supérieurs de l'Administration peuvent étudier 
dans la Métropole ou en Afrique occidentale. 

44. M. MUFTI (Syrie) note, à la page 194 du rap
port annuel, que la campagne antipaludique commen
cée en 1953 a pris une ampleur à peu près trois fois 
plus grande au cours de l'année 1955 et il demande 
des précisions à ce sujet. 

45. M. BARGUES (France) indique que la lutte 
contre le paludisme revêt trois aspects. En premier 
lieu, la lutte antilarvaire consiste à rechercher et à 
détruire les gîtes naturels et les moustiques, à épan
dre des produits insecticides sur les eaux stagnantes 
et à combler partiellement certaines lagunes, ainsi qu'on 
l'a fait à Lomé. La deuxième action consiste en des 
pulvérisations d'insecticides de contact modernes 
comme le DDT et le HCH et cette méthode a permis, 
dans la zone côtière, d'assurer la protection de plus 
de 33.000 personnes et de traiter une superficie de 
2.484.000 mètres carrés. Troisièmement, grâce à la 
chimiothérapie et, notamment, grâce à la distribution 
gratuite d'antipaludiques synthétiques aux enfants, 
l'anophélisme a pratiquement disparu à Lomé. En 1956, 
les équipes de dépistage et de traitement qui passaient 
dans les habitations n'ont découvert que trois gîtes lar
vaires dans cette agglomération alors que l'on en avait 
découvert des milliers quelques années auparavant. 
Des sondages effectués dans le périmètre urbain de 
Lomé ont permis de constater que 2 pour 100 seule
ment des enfants ayant fait l'objet d'un examen 
étaient atteints de paludisme, alors que les index éta
blis avant la campagne antipaludique indiquaient que 
35 pour 100 environ des enfants étaient contaminés. 

46. Dans les zones rurales, la lutte antipaludique s'est 
faite au moyen de pulvérisations domiciliaires de DDT. 
Elle a été particulièrement active dans la région de 
Vogan et une zone protégée de 25 kilomètres de pro
fondeur a pu être créée tout le long du littoral, entre 
la frontière du Ghana et celle du Dahomey. En 1955, 
le nombre des habitants directement protégés s'élevait 
à environ 137.000 et celui des habitations traitées à 
72.000. Les index plasmodiques qui étaient de 35 pour 
100 et de 40 pour 100 sont tombés à 71;2 et 8 pour 
100. La campagne s'est poursuivie en 1956 et plus 
de 100.000 habitants de la région de Tabligbo ont été 
protégés. La chimiothérapie n'a pas été employée dans 
les zones rurales parce que l'application de cette mé
thode requiert des crédits considérables et que l'on 
a dû procéder progressivement. 
47. M. Bargues n'est pas en mesure d'affirmer que 
la campagne antipaludique a triplé en importance entre 
1953 et 1955, mais il tient à souligner qu'elle n'a pas 
cessé de s'intensifier. 
48. En réponse à une nouvelle question de M. 
MUFTI (Syrie), M. BARGUES (France) prec1se 
que l'augmentation des dépenses d'enseignement su
périeur, dont il est question à la page 353 du rapport 
annuel a eu pour objet de développer le système des 
bourses attribuées aux jeunes gens qui font leurs 



études dans les établissements d'enseignement supé
rieur. Les crédits relatifs à ces bourses ont toujours 
été votés par l'Assemblée territoriale du Togo. 

49. M. MUFTI (Syrie) constate, à la page 330 du 
rapport annuel, qu'une faible proportion seulement 
des travailleurs salariés permanents bénéficient d'un 
contrat écrit et il voudrait savoir si, en l'absence de 
contrats de travail, l'application de la législation du 
travail ne présente pas de difficultés. 

50. M. BARGUES (France) reconnaît que très peu 
de travailleurs togolais bénéficient de contrats écrits, 
mais cette situation n'est pas particulière au Togo. 
Il est évident que le système actuel ne donne pas de 
garanties suffisantes aux travailleurs, mais, plutôt que 
d'obliger l'employeur à établir un contrat écrit pour 
chacun de ses salariés, il semble préférable d'obliger 
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les syndicats patronaux et les syndicats ouvriers à 
conclure des conventions collectives et c'est dans ce 
sens que les efforts de l'Administration ont porté. Le 
code du travail prévoit d'ailleurs expressément que les 
barèmes de rémunération et les autres conditions 
d'emploi dans les différentes branches professionnelles 
doivent être fixés par des conventions collectives et il 
y a lieu de noter que celles-ci ont force exécutoire et 
que leur violation entraînerait une action en concilia
tion devant l'inspecteur du travail et, le cas échéant, 
une action en justice devant le tribunal du travail. 

51. Cependant, avant de pouvoir établir des conven
tions collectives, l'Autorité administrante a eu pour 
première tâche, dans la pratique, de favoriser la créa
tion de syndicats patronaux et de syndicats de travail
leurs. 

La séance est levée à 13 h. 10. 
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